
 RGPD : Sensibilisation aux bonnes pratiques 
DATA  MANAGEMENT

Présentiel ou en classe à distance Fondamentaux

PROGRAMME DE FORMATION

Cette formation interactive et ludique vous permet de découvrir le RGPD (Règlement Général sur la
Protection des Données). Rédigée par notre DPO, cette formation est proposée pour sensibiliser vos
collaborateurs en entreprise, afin de vous accompagner dans votre mise en conformité RGPD.
L'enjeu est de préparer vos collaborateurs et votre entreprise lorsque vous souhaitez développer
vos partenariats. Avec votre attestation de fin de formation, votre positionnement conforme à la
réglementation est assuré avec une réduction des risques de sanction pouvant représenter jusqu'à
4% du CA en cas d'audit. 

Descriptif

Les objectifs du parcours
Cette formation vous permettra d'acquérir les fondamentaux du RGPD nécessaires à chaque
professionnel susceptible d’avoir accès ou de manipuler les données personnelles d’autrui au sein
d'un projet. L'objectif est de savoir mettre en place des traitements de données personnelles
conformes et acquérir un comportement respectueux. L'enjeu est également de préparer le
positionnement de votre entreprise dans le cadre de missions réalisées pour le compte de clients
(sous-traitance).

Les modalités pédagogiques et d'évaluations des acquis 
Brainstormings, quizz et exercices sont prévus entre chaque session. Partage de documents
pédagogiques (PowerPoint) entre chaque session pour intégrer, relire les concepts évoqués. La
formation est constituée d'apports théoriques, d'exercices pratiques, de réflexions et de retours
d'expériences.
Les cas pratiques du programme vont permettre au formateur d'évaluer les acquis grâce à une
écoute active pour identifier, une animation post quizz pour comprendre les arguments et
explications des réponses. Auto-évaluation des acquis par le participant via un questionnaire et
attestation de fin de formation remise au participant.

Cette formation est destinée à tous les professionnels susceptibles d’avoir accès ou de manipuler
des données personnelles dans le cadre de leur mission où soucieux de connaitre les droits et les
devoirs de chacun concernant les données personnelles.

Public

Prérequis 

Durée et modalités d'accès à la session de formation

4 heures en présentiel ou en distanciel.
Les inscriptions sont fermées 48 h avant la 1ʳᵉ journée de
formation.
Accessibilité : Notre formation et nos locaux sont accessibles aux
personnes en situation d’handicap.  Si vous avez des contraintes
particulières liées à une situation d’handicap, veuillez nous
contacter au préalable afin que nous puissions, dans la mesure
du possible, adapter l'action de formation.

Répartition du temps  :  70% exposé / 10% pratique / 20% échange Référence  :  RGPDS1
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Aucun. 



CONTENU DE FORMATION

1  Introduction et découverte du RGPD

Définir les concepts clés de la donnée personnelle
Les principes de la protection des données
Réglementation sur le traitement des données personnelles
Droits des personnes concernées

Rôles et responsabilités des acteurs 

Découvrir la notion "Accountability" 
Définition des acteurs et coresponsabilité 
Mise en œuvre des procédures conformes
Découvrir les sanctions prévues par le RGPD 
Cas des transferts de données hors de l'UE

CONTENU DE FORMATION
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Définition et désignation d'un DPO
Obligations du responsable de traitement sous-traitant
Prise de connaissance des outils & processus
Mesures de sécurité en matière de protection des données personnelles

Conclusion : validation des connaissances avec un cas pratique
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3 Positionnement et bonnes pratiques dans votre entreprise 
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Notre philosophie est d'accompagner tout le monde. Aussi, les financements ne doivent pas freiner
l'envie d'apprendre. Quelque soit votre situation, une solution d'aide au financement peut exister, pensez
à évaluer vos droits :

Par un OPCO : Ce sont les entreprises qui demandent des financements à l’OPCO pour leurs employés.
N’hésitez pas à vous renseigner.

Par le plan de formation de votre employeur : Les organisations prennent souvent des dispositions pour
assurer la formation continue de leurs salariés avec un budget alloué à la formation. Si ce n’est pas le
cas, elles cotisent certainement auprès d’un OPCO qui peut, comme vous l’avez lu, lui aussi prendre en
charge le financement de votre formation professionnelle.

Par Pôle Emploi :  Pour tous les demandeurs d’emploi et créateur d’entreprise, Pôle Emploi finance un
grand nombre de formations en rapport avec le projet professionnel.

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION  

La formation est dispensée par notre DPO formateur spécialisé dans la
Data management. Son expérience de 20 ans est reconnue par de
nombreux projets délivrés en France et à l’international. 
Fastcube Academy est certifié Qualiopi, selon le référentiel national
Qualité depuis septembre 2022. Toutes nos formations sont dispensées en
suivant une démarche qualité pour une transmission enrichissante. 

Expertise et qualité 

Facilité d'accès

Satisfaction 100%

Notre équipe pédagogique s’engage à vous satisfaire à 100%. Nous pouvons vous offrir une
personnalisation sur l’ensemble de nos programmes afin de répondre parfaitement à vos besoins.  Nous
ajustons nos parcours selon vos niveaux et vos attentes pour assurer vos réussites. 

Vous souhaitez un devis ? 
Contactez- nous : 06 02 05 16 21
E-mail : contact@fastcube.fr
Site web : www.fastcube.academy
Adresse postale : 8 Rue des messageries 75010 Paris  
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https://www.fastcube.academy/

